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mesures qu'ils estimeront efficaces pour enrayer
l'inflation tout en protégeant la liberté de nos insti-
tutions. Les mesures anti-inflationnistes déjà en
vigueur ont enrayé la montée des prix des biens de
consommation et des services sur lesquels s'exer-
çait leur action.

Le Gouvernement a reçu, de la Commission
chargée d'étudier la loi relative aux coalitions,
un rapport intérimaire recommandant l'interdic-
tion aux fournisseurs de marchandises d'obliger ou
d'induire les distributeurs à revendre ces marchan-
dises à des prix de revente fixes ou minimums.

Vous serez priés de prendre des dispositions dé-
coulant du rapport intérimaire de la Commission.

Mon premier ministre a récemment conféré avec
le Président des États-Unis sur l'importance vitale,
pour la sécurité et l'économie des deux pays, de
prpcéder le plus rapidement possible à l'aménage-
ment du Saint-Laurent, du double point de vue de
la canalisation et de la production d'énergie.

Le Président a déclaré qu'il appuierait, comme
alternative, les mesures que prendrait le Canada
pour aménager seul la voie fluviale, si sa mise en
valeur conjointe dans un avenir prochain s'avérait
impossible. On a arrêté avec le gouvernement onta-
rien les conditions de la participation de la Com-
mission d'énergie hydro-électrique de l'Ontario avec
les autorités compétentes des Etats-Unis, fédérales
ou d'État, à l'aménagement hydro-électrique de la
partie internationale du Saint-Laurent, et de la ré-
partition des frais entre l'énergie et la navigation.
Vous serez priés d'adopter une loi tendant à
constituer un organisme approprié du gouvernement
fédéral chargé de l'entreprise de canalisation du
Saint-Laurent. L'organisme prévu serait autorisé à
réaliser soit la partie canadienne d'une entreprise
internationale, soit une entreprise entièrement ca-
nadienne, dès que des accords internationaux appro-
priés auront été conclus quant à la partie de l'entre-
prise qui a trait à la production d'énergie dans les
deux pays.

On a constitué la Commission chargée de déter-
miner si les avantages d'ordre économique et so-
cial que vaudrait à la population du Canada l'amé-
nagement envisagé de la Saskatchewan-Sud se-
raient proportionnés au coût de l'entreprise et cet
organisme poursuit actuellement ses travaux.

Le Gouvernement a décidé de procéder à la
construction d'une chaussée en vue de faciliter le
trafic ferroviaire et routier entre les deux rives
du détroit de Canso, suivant la recommandation
de la Commission d'ingénieurs; le gouvernement
de la Nouvelle-Écosse a accepté d'acquitter une
partie du coût de l'entreprise.

Selon les recommandations de la Commission
royale d'enquête sur les transports, on présentera
des amendements à la loi des chemins de fer, à
la loi du National-Canadien et du Pacifique-Cana-
dien et à la loi des taux de transport des marchan-
dises dans les provinces Maritimes. La modification
à la loi des chemins de fer comprendra la disposi-
tion proposée par la Commission en vue de l'entre-
tien, aux frais de la nation, des lignes qui relient
l'Est à l'Ouest du Canada par le nord de l'Ontario.

Mes Ministres présenteront un projet de loi con-
cernant la radiodiffusion et la télévision et donnant
suite à des recommandations de la Commission
royale d'enquête sur l'avancement des arts, lettres
et sciences, projet de loi qui comprendra des dispo-
sitions au sujet du financement de la Société Radio-
Canada.

Vous serez priés d'étudier certains projets de
modification à la loi des élections fédérales.

Vous serez saisis de projets de loi intéressant
l'Office des produits agricoles, les levés topogra-
phiques du Canada et l'Accord financier canado-
britannique.

[M. l'Orateur.]

Vous serez saisis d'amendements aux disposi-
tions législatives touchant à la Galerie nationale
du Canada, à la loi des rentes de l'État, à la loi
des travaux publics, à la loi du service civil, et
à la loi des impressions et de la papeterie publiques.

Membres de la Chambre des communes,
Le Gouvernement entend recommander la cons-

titution immédiate du comité des comptes publics
et vous prier de lui déférer le projet de loi inté-
ressant l'administration financière, dont vous serez
saisis incessamment.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence bénir vos délibéra-
tions.

MOTION TENDANT À ÉTABLIR LA PRIORITÉ DU

DÉBAT SUR L'ADRESSE

Le très hon. L.-S. Si-Laurent (premier
ministre) propose:

Que le discours de Son Excellence le Gouverneur
général aux deux Chambres du Parlement soit
mis à l'étude vendredi prochain et que, à moins
que la Chambre n'en ordonne autrement, il ait
priorité sur toutes les autres mesures, sauf la pré-
sentation de bills et d'avis de motions du Gou-
vernement, jusqu'à conclusion du débat.

(La motion est adoptée.)

VACANCE DE SIÈGE

M. l'Orateur: J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que j'ai reçu la démission de M.
Walter Cunningham Thomson, député de la
circonscription électorale d'Ontario. En con-
séquence, j'ai transmis mon mandat au di-
recteur général des élections afin de l'auto-
riser à émettre un bref d'élection pour cette
circonscription.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE

AJOURNEMENT AU VENDREDI 12 OCTOBRE

Le très hon. L.-S. St-Laurent (premier
ministre): Monsieur l'Orateur, le premier ali-
néa du discours que vous venez de rapporter
à la Chambre nous rappelle que nous avons la
joie et l'honneur de recevoir la visite de
Leurs Altesses royales la princesse Élisabeth
et le duc d'Édimbourg. J'ai eu l'honneur hier,
avec Son Excellence le Gouverneur général,
d'assister à leur arrivée à l'aéroport de Dor-
val et de leur souhaiter, au nom du peuple
canadien, la plus cordiale bienvenue. Ils se
sont ensuite rendus à Québec afin de suivre,
à compter de ce matin, le programme établi
antérieurement alors qu'ils devaient arriver
par bateau à Québec. On sait qu'ils arriveront
à Ottawa demain à dix heures du matin et
qu'un programme chargé les attend, y com-
pris la visite du Parlement à quatre heures
de l'après-midi, demain, et la réception d'État,
jeudi, au Château Laurier.

Tous les députés voudront, j'en ai la certi-
tude, participer au programme établi afin
de souligner la joie qu'éprouvent tous les


